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2 LE CONTEUR VAUDOIS

était abondant ; mais, nous dit un des convives,
notre appétit, aiguisé par la promenade en
ù`aîneau et par le concert, était tel, qu'en un
clin d'œil nous fîmes plats nets et que nous
eussions continué ainsi toute la journée. L'hôtelier

n'avait jamais rien vu de pareil. A peine
revenait-il de sa cuisine avec des renforts de
victuailles que nous les avalions comme si
nous n'avions pas mangé de trois jours. Ce
mémorable exercice gastronomique ne prit fin
qu'à l'équisement des provisions de la maison.

11 convient d'ajouter que les orphéonistes
d'alors étaient de jeunes ouvriers auxquels il
n'avait guère été donné jusque-là de s'asseoir
à une table aussi bien servie et qui, naïvement,
mettaient le plaisir de n s'en payer une bosse »

r
au-dessus des gênantes règles du code du bon
ton.

Au dessert, la municipalité versa du vin
d'honneur et ce fut bientôt, une joyeuse
cacophonie de bruyantes conversations, de
couplets et de cliquetis de verres.

Ceux qui s'amusaient le plus, c'étaient, au
haut bout de la table, une dizaine de chanteurs
au milieu desquels se trouvait un vieux
Moudonnois qui ne payait pas de mine. Taciturne,
affligé d'un asthme qui le faisait haleter comme
une locomotive, ce personnage était l'objet
des lazzis de son entourage.

— Dites donc, lui demandait l'un, vous ne
vous engageriez pas pour la forge de mon
patron1? nous avons besoin précisément d'un
soufflet neuf.

— Votre cheminée ronfle trop fort, disait un
autre, il vous faut la faire ramoner.

— Combien de sacs de charbon brûle-t-elle
par mois questionnait un troisième.

Et un autre encore: « Tu ne devrais pas
prendre de kirsch avec ton café, mon vieux,
ça pourrait mettre le feu à la suie de ton
tuyau ».

— Et provoquer un feu de cheminée ajoutait

un cinquième.
Bref, le bonhomme eût été un compagnon

d'atelier, un nouveau venu de la « boîte »,
qu'on ne l'aurait pas traité avec plus de
désinvolture. Et, comme à toutes ¦les charges dont
il était l'objet et qui faisaient rire ces jeunes
hommes à ventre déboutonné, le vieillard ne
répondait pas, ne manifestait aucune mauvaise
humeur, souriait même en dodelinant de la
tête, ils en déduisaient qu'ils avaient affaire à

une intelligence bouchée, à « une cheminée qui
manque de tirage. »

Cependant, comme dans tout banquet de
fête, des orateurs se firent entendre. Un
conseiller d'Etat prit la parole le premier. Il
complimenta les chanteurs sur leur concert et,
célébrant les succès qu'ils avaient remportés
précédemment, il leva une coupe d'argent que
l'Orphéon avait apportée et dit :

« L'inscription gravée sur cette coupe dit
bien haut votre valeur, chers amis de
l'Orphéon; j'y lis en effet : « A la vaillante Union
instrumentale... » L'orateur s'interrompit
soudain, retourna la coupe, l'examina de tous les
côtés; le nom de l'Orphéon n'y figurait pas!
Comme l'honorable représentant du
gouvernement demeurait bouche bée à cette découverte

qui le privait net d'un de ses moyens
oratoires, un orphéoniste expliqua, un peu
confus, que l'Orphéon ne possédait pas encore
de coupe, n'ayant pris part jusqu'ici à aucun
concours et que l'Union instrumentale de
Lausanne avait bien voulu lui en prêter une
pour faire bonne figure à Moudon.

Cela fit rire toute la compagnie, y compris
le conseiller d'Etat; mais ce dernier n'allongea
pas son discours.

Le major de table donna ensuite la parole à
M. le préfet Henri Jossevel. A ce nom, quelle
ne fut pas la stupéfaction des chanteurs de voir

se lever le vieillard qu'ils s'étaient plu à taquiner

un peu plus que de raison
En dépit de son âge et de son asthme, M. le

préfet parlait fort bien, et dans une allocution
où il remerciait les Lausannois d'avoir honoré
Moudon de leur visite et d'avoir pensé aux
frères d'armes à la frontière, il leur fit
comprendre avec tant de bonne grâce et d'esprit
qu'il ne faut pas juger des gens sur la mine ni
se moquer des infirmités, que ses jeunes
auditeurs, qui, au fond, étaient de braves
garçons, furent des plus honteux de leur conduite
et n'oublièrent de leur vie la petite leçon du
préfet.

Le lendemain, l'Orphéon reprit le chemin
de Lausanne. La couche de neige n'avait pas
diminué. Trois des chanteurs se risquèrent
cependant à passer par le Chalet-à-Gobet. Les
autres gagnèrent Vauderens. Tous allaient à

pied cette fois.
Au moment de monter dans le train allant à

Lausanne, ce fut toute une affaire que de trouver

assez d'argent pour payer les billets, car
la bourse des orphéonistes d'alors était fort
légère et la journée de Moudon l'avait quasi
épuisée. Finalement, en vidant tous les porte-
monnaie, on parvient à prendre des billets
pour tous et l'on n'eut pas l'affront de rentrer
dans ses foyers comme une certaine musique
militaire qui, faute de numéraire, dut être
expédiée « contre remboursement ». V. F.

I,es vignes « du Diable »

de Cortaillod.
Si chacun n'a pas eu le plaisir d'en déguster

quelquefois, chacun connaît au moins la
réputation incontestée du vin de Cortaillod, dit des
vignes du Diable, vignes qui sont la propriété
de MM. Grellet frères. « Ce vin, sans rival dans
les grandes années, nous disent les amateurs,
a un fumet délicat, de la limpidité, de l'éclat,
du feu et une robe superbe, d'un rouge rubis
clair, déployant un parfum suave et réparateur.

Ses qualités hygiéniques consistent à

stimuler, à activer la circulation du sang, à

fortifier les anémiques ».
Mais pourquoi donc les vignes qui donnent

cet excellent produit portent-elles le nom de

vignes « du Diable Ï » Eh bien, les propriétaires
viennent de nous indiquer le mot de l'énigme
dans une intéressante notice sur celles-ci, à

laquelle nous empruntons les lignes suivantes

:

Légende.
On a donné plusieurs explications de ce nom

bizarre de « vin du Diable ». Selon les uns, il
viendrait des gens qui ressentaient les effets
de sa violence. D'autres, qui précisent ces effets,
nous montrent les buveurs cherchant, après
un nombre respectable de bouteilles vidées, à

se tenir en équilibre sur leurs jambes et répétant

ce mot : « Diable Diable »

Selon d'autres encore, en le dégustant, on ne
manquait jamais, paraît-il, de s'écrier aussitôt :

« Diable qu'il est bon » Ces mots auraient
été particulièrement prononcés chez le colonel
Vouga, par d'autres colonels, ses collègues,
qu'il invitait volontiers à goûter le produit de

son cru.
Mais l'explication qui nous paraît la plus

authentique, et celle aussi qui a fait le mieux
connaître ce vin en France et en Suisse, ressort
de l'anecdote qu'on va lire :

Souvenir des soldats français
à Cortaillod, en 1806.

Le printemps de 1806 trouva Cortaillod en grande
rumeur. Les soldats du général Oudinot devaient
venir se reposer des fatigues de la guerre dans notre

paisible coin de pays, et l'on se demandait, non
sans terreur, ce qu'allait être, avec les habitants
chargés de les recevoir, les terribles soldats qui
avaient traité l'Europe comme terre conquise, les
enfants chéris de la victoire, comme on les appelait
alors.

Aussi, à leur arrivée, Ies jeunes fdles restées au
logis se bornent à regarder les nouveaux venus
par l'entrebâillement des volets mi-clos.

Ce fut par une claire journée d'avril que les
soldats, blancs de poussière, le sabre leur battant les
mollets, débouchèrent sur la place du village. On
leur remit leurs billets de logement et ils se mirent
immédiatement à la recherche de leurs bourgeois.

Chez ceux-ci, ils se montrèrent ce qu'ils étaient
réellement, c'est-à-dire des braves gens, de belle
humeur et serviables et ils ne tardèrent pas à

devenir les amis de leurs hôtes.
Bon nombre d'entre eux s'aidaient aux travaux

de la maison, coupaient du bois, prenaient leur
part des labeurs des champs et de la vigne.
Quelques-uns même, placés chez des pauvres gens,
partageaient avec eux l'argent qu'ils recevaient de
leurs familles.

Les Français ne vivaient d'ailleurs pas dans une
inactivité militaire absolue: matin et soir, ils
faisaient l'exercice sur la place d'armes, entre Boudry
et Bevaix, et manœuvraient sur trois rangs à la
grande admiration d'une foule de curieux. Les
Neuchâtelois, à cette époque, étaient épris de la
gloire militaire française, les exploits de Napoléon
enllnmmaient l'imagination des jeunes qui s'enrôlèrent

en grand nombre dans le bataillon de
Berthier. Le colonel Vouga, riche propriétaire de
Cortaillod, et ancien officier au service de la France,
avait accueilli avec plaisir les Français en séjour
dans notre pays; et les officiers profitèrent de son
amabilité pour lui rendre de fréquentes visites,
pendant lesquelles on dégustait son vin des Côte's,
réputé dans tout le pays.

Un jour, le général Oudinot dîna avec son état-
major chez le colonel Vouga; pendant ce repas
devenu légendaire, deux sentinelles montaient la
garde devant la porte de la maison, l'une était un
grenadier français, l'autre un grenadier du village,
vêtu d'un habit bleu à longues basques, avec des
guêtres en drap noir couvrant le genou.

Une musique du régiment jouait dans le verger
voisin à la grande satisfaction des habitants de

l'endroit.
On mangea beaucoup, on but davantage encore

en l'honneur de la France et de son empereur.- Fuis"
les convives durent penser au départ. C'est alors
qu'un officier supérieur, voulant enfourcher son
cheval, passa outre et tomba lourdement sur le sol.
«C'est un vin du diable, ce vin du colonel,» s'écria-
t-il en se relevant, « c'est lui qui est la cause de ma
chute »

Ces mots n'ont pas été perdus.
Le nom du Diable aurait donc été donné au vin

du colonel Vouga. Pour cette raison, ses seuls
descendants et petits-fils, MM. Grellet frères, propriétaires

de ses vignes, ont le droit de revendiquer ce

nom pour le produit de leurs vignes des Côtes.

L'étsergot et la tsenelhie.
Ne faut jamé nion mépresi,
Ni lo pourro, ni lo petit.

On dzo que n'étsergot grimpâvè
Contre on mouret, et que portavè
Tot son bagadzo su son dou,
Tracivè avoué sè corné ein jou
Tot fiai dè sa balla coquelhie,
Quand 'na misérablia tsenelhie
Que lo volliâvè saluâ
Lâi froulè lo fin bet dâo naz.
L'étsergot ein eut tant dè poaire
Que cein lâi fe veni la foâire ;

Et creinte dè cauquiè guignon
Reintra dein son recouquelion
Sein avâi z'u lo teimps dè vairè
Quoui lâi fasâi dinsè misère.
Portant, quand l'est tot reinfatâ,
Lài seimbliè que cauquon lâi fâ :•

Corna, biborna,
Montra-mè té corna

Et po vaire et savâi quoui l'est,
Sè déseinfate on boquenet.
Mâ quand vâi 'na petita bêta
Que n'avâi ni quiua ni téta,
Avoué on petit coo retreint,
La guegnâ de n'air mépreseint
Et lâi fe: Que vâo-tou, vermena?
— Eh 1 monsu, su voutra cousena,
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Kâ ye martso tot coumeint vo ;

VoUiâvo vo derè bondzo
Et féré avoué vo cognessance.
— Ya t'ein âo diablio, à la metsance,
Repond l'étsergot et appreind,
Crouïe pétola, que 'na dzein
Coumeint mè tint son reing, sa pliace ;

Mé preinds-tou por onna lemace
Por ousâ mè derè cousin'?
Laisse-mè passa ton tsemin I...

Cauquiè teimps après cilia reincontra
Yò le pourro étsergot fe montra
Dè braga et vanitâ,
L'orgolliâo fe bin eimbétâ :

Alliettâ contré 'na mouraille
Dè yò traitâvè dè racaille
Coitrons et vai, lo gringalet
Ve passâ on bio prevôlel
Qu'allâ sè posâ su 'na rouza.
« Po césiquie l'est outra tsouza,
Se sè peinsà noutron luron ;

Y'ein vu féré mon compagnon.
Lo faut criâ : « Bio prevolârè
Vins vers mè, vu étrè ton frârè
Et te n'ami, kâ te mè plié »

L'autro vouâitè quin n'estaffié
Lai tint dinsé on tant dào leingadzo ;

Mâ quand recognâi lo vesadzo
Dè cé grand blagueu d'étsergot,
Lâi fâ : « Eh tsancro dè rabot
•Ora que su bio ye tè seimbliè
Que t'es 'na dzein que mè resseimblliè
Et te mè vào po te n'ami Î
Eh bin, na Te m'as mépresi
Du dedein ta balla couquelhie
Quand n'été què pourra tsenelhie ;

Mâ ora que su bio prevolet :

Râva por tè »

C.-G. Dénéréaz.

Ch.-W. Tarin. — Une très nombreuse assistance

a rendu, samedi, les derniers honneurs à M.
Ch.-W. Tarin, qui a succombé à une maladie longue

et des plus pénibles, durant laquelle il montra
un courage admirable.

Nous nous sommes associés de tout cœur aux
témoignages de regrets exprimés par nos confrères.

Ainsi que le disait l'un d'eux, M. Tarin, sans
avoir jamais rempli aucune charge officielle, était
l'un des hommes les plus connus de Lausanne.
D'un esprit cultivé, d'un goût très sur, M. Tarin
connaissait mieux que personne le public lausannois

et surtout savait comment il faut le prendre.
Notre ville doit certainement à son initiative d'avoir
¦eu le privilège d'applaudir nombre de conférenciers
et d'artistes éminents, auxquels — il est permis de
•de le dire — ses judicieux conseils ne furent point
inutiles. Son magasin est le rendez-vous de nos
artistes lausannois, qui, plus d'une fois déjà,
eurent la bonne fortune de s'y rencontrer avec leurs
-collègues de l'étranger, d'entre les plus célèbres.

Nos sociétés littéraires et musicales lui doivent
aussi un fidèle souvenir, pour l'intérêt qu'il prenait
à leurs soirées et la peine qu'il se donnait pour en
assurer la réussite, financièrement, tout au moins.

M, Tarin avait des gortts artistiques. La musique,
la photographie et surtout la culture des fleurs
occupaient ordinairement ses loisirs. Quelques jours,
.avant sa fin, ii s'informait encore des progrès des
plantes dont il avait orné son petit jardin, ce jardin
si coquet, où il se plaisait tout particulièrement.

Les heures qu'il passa, entouré des siens, au
milieu de ses Heurs aimées, furent sans doute parmi
les plus agréables de sa vie.

La mort de M. Tarin laisse certainement un vide
qui sera sensible à bien des Lausannois.

L,a Suisse au XIXe siècle. — La 2i" livraison,

qui termine le deuxième volume de cette belle
publication, éditée par MM. Payot, à Lausanne, et
Schmidt et Franke, à Berne, vient de paraître. On y
remarque les articles suivants : Les arts plastiques
dans la Suisse allemande, par Ch. Brun. — La
musique dans la Suisse romande, par F. Held. — La
musique dans la Suisse allemande, par M. Niggli.

Le troisième volume n'offrira pas moins d'intérêt

que les deux premiers. M. Chuard, de Lausanne,
exposera l'état de l'agriculture; M. le conseiller
national Curti, celui du socialisme; M. Ed. Rod
s'occupera de l'alpinisme; M. Th. Secrelan, de
Lausanne, des œuvres philanthropiques, etc.

L'ouvrage est orné d'excellentes reproductions
de tableaux, dessins et portraits. Tout contribue à

en faire un travail de grande valeur.

Le bruit court que le roi des Belges est venu
incognito à Paris et a visité l'Exposition,
accompagné de deux officiers d'ordonnance, en
bourgeois comme lui. Bien qu'on ne sache
absolument rien de positif à cet égard, il est
constaté que Léopold II s'est rendu maintes
fois à Paris, dans le plus strict incognito, et
l'on rappelle à ce sujet une anecdote
amusante :

C'était il y a trois ans. Ce monarque était
descendu dans un hôtel de la place Vendôme,
et comme il revenait de promenade, il aperçut,
devant cet hôtel, un assez fort rassemblement
de curieux. « Qu'y a-t-il donc1?» demanda le
roi. L'une des personnes du groupe répondit :

« Il paraît que le roi des Belges habite cet hôtel,
et on attend là pour le voir. » — « Ah! c'est
seulement pour cela fit le roi en souriant ; eh
bien cela n'en vaut vraiment pas la peine »

Hirondelles et pigeons-voyageurs.
Le Petit Parisien rappelle une expérience

intéressante faite à Anvers. Ayant réussi à s'emparer
d'une hirondelle nichant sous le toit de sa maison,
un Anversois la marqua d'un signe spécial au
moyen d'un peu de couleur et la confia à un
convoyeur qui partait pour Gómpiègne accompagnant
des paniers de pigeons-voyageurs destinés à une
course colombophile. L'hirondelle prisonnière
supporta parfaitement le voyage. Le lendemain, à

sept heures un quart, elle fut lâchée à Compiègne,
en même temps que les pigeons. Prompte comme
l'éclair, elle prit sans apparence d'hésitation la
direction du nord, tandis que les pigeons décrivaient
encore de nombreux zigzags en quête de la route
à prendre. A huit heures vingt-trois minutes, la
« messagère du printemps » faisait son apparition à

Anvers et s'empressait de rejoindre son nid.
Les premiers pigeons ne furent signalés que vers

onze heures.
L'hirondelle avait franchi les 232 kilomètres en

une heure sept minutes, soit avec la vitesse
prodigieuse de 3,455 mètres à la minute ou 207 kilomètres

à Theure. Les pigeons n'avaient atteint qu'une
vélocité de 950 mètres à la minute, représentant 57
kilomètres à l'heure.

Un Eden moderne. — Seul un Américain
pouvait avoir une idée aussi peu banale. Nous
ignorons si ses vœux seront comblés, dit le
Petit Parisien, mais voici dans toute sa saveur
l'onnonce que nous relevons, sous la rubrique
« Mariages » et en gros caractères, dans un
journal du Connecticut:

« On demande une jeune femme, d'humeur
douce et de religion chrétienne, répondant au
nom d'Eve, pour épouser M. Adam, fermier
à Deep River, et vivre avec lui en un lieu de
délices aussi beau que le Paradis terrestre.
Inutile de se présenter ou d'envoyer sa
photographie si la personne en question ne s'appelle

pas Eve ».

Evidemment, le nom demandé n'est pas
très répandu et nous soupçonnons fort ce
moderne Adam de vouloir, avant tout, rester
vieux garçon et goûter seul les délices de son
Eden. Mais, aux Etats-Unis on donne aux
enfants des prénoms si bizarres qu'il ne faudrait
jurer de rien.

Quoiqu'il en soit, le concours — si l'on peut
employer cette expression dans la circonstance

— reste ouvert jusqu'au 4 juillet
prochain. Espérons qu'aucun serpent ne viendra,
d'ici là, élire domicile dans l'Eden de M. Adam

Prince et paysan. — C'était en 1764. La
réputation du docteur Tissot grandissant tous
les jours, attirait à Lausanne nombre d'étrangers

qui venaient consulter journellement le
célèbre praticien. Parmi ceux-ci on remarquait

le prince Louis-Eugène de Wurtemberg,
qui s'était fixé à la Chablière.

Pendant son séjour dans notre ville, le
prince se rendit à l'assemblée de la Société
helvétique, à Schinznach. Au banquet, un
paysan, membre de cette société, se trouvait
placé immédiatement à côté du prince, mais
ne se doutait nullement à quel personnage
il avait affaire. Ils causèrent donc très
familièrement et le prince lui adressa maintes
questions sur son ménage et sur sa famille.
« Aimes-tu bien ta femme `? » lui demanda-t-il
entre autres. Et le laboureur zùricois lui
répond avec feu : « Fou que tu es si je ne
l'aimais pas, est-ce que je l'aurais épousée'? »

Là-dessus, le bon prince, dont le cœur était
à l'unisson de celui de son voisin de table, se
jette à son cou et l'embrasse avec attendrissement-

Boutades.
Une dame, qui est une apôtre fervente du

féminisme, croit devoir traiter sa cuisinière
sur un pied d'aimable égalité : « N'avons-nous
pas même origine, lui disait-elle, ne sommes-
nous pas, vous et moi, sorties de la côte
d'Adam

— Non, madame, moi, je suis de la Côte-
d'Or

Un de nos meilleurs chauves, qui le premier
blague sa calvitie, arrive chez son coiffeur
pour faire « rafraîchir » le peu de cheveux qui
lui restent.

— Ferai-je toujours la même coiffure à
monsieur: interroge le garçon, un brin facétieux.

— Oui, toujours la même... toute en raie

X..., le poète chevelu, est un peu en retard
avec son tailleur.

— Je ne puis rien vous donner ce mois-ci,
lui disait-il hier.

— Mais c'est précisément ce que vous m'avez

déjà répondu le mois dernier.
— Eh bien vous avez vu que j'ai tenu

parole.

Au restaurant :

Le client (regardant attentivement la
bouteille qu'on lui apporte). — Mais, garçon, ce
vin est trouble, et de plus il y a une mouche
dedans.

Le garçon. — Vous voyez bien, monsieur,
que le vin n'est pas trouble, puisque vous
pouvez voir la mouche.

Une dame va consulter un médecin à la
mode, qui néglige de regarder sa langue :

— Docteur, vous n'êtes pas sérieux... Je suis
très malade, j`ai besoin de repos... Vous n'avez

pas seulement examiné ma langue...
— Inutile, madame... Je suis sûr, qu'elle

aussi, elle a besoin de repos.

La rédaction: L. Monnet et V. Favrat.
En vente au bureau du « Conteur vaudois » :

An ton vieux temps Ses Iflipces
Deux conférences historiques et anecdotiques,

par L. MONNET

Extrait de la table des matières : Postes d'autrefois. —
Journaux et almanaohs du temps. — Voituriers et
aubergistes. — Nos anciens moulins. — Anciennes foires.
— Bateliers infidèles. — Routes d'autrefois. — Un voyage
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